
CA du 16 mars 2021 

CR des élus UHDE (présents : Jerôme Bicheron et Jacques-Olivier Klein) : 
------- 
Points marquants :  
------- 
Info présidente :  
- Point covid : moins de 10 cas par composante -> pas d'inquiétude particulière. Poursuite de 
l'étude sur les capteurs CO2 (c'est long !). 
 - Suite de la mise en place PIA4. Programme et équipements prioritaires de recherche (PEPR) pour 
les TRL bas (TRL1-4). Stratégie d'établissement (site) : "l'excellence sous toutes ses formes" ex 
PIA3 (labex, ncu eur, …) 800M€ dont moitié pour idex+isite et moitié les autres. 1er dépot fin mai 
avec possibilité de res-soumettre si rejet par le jury international, l'université est dessus.  

 - bilan financier. recettes 411M€ dépenses 395M€ -> solde 16M€ abondement budgetaire, s'ajoute 
à la trésorerie (170M€) dont la pus grande partie (98M€) fléchée. (PIA3:36M,immobilier 46M, 
contrats de recherche 14M ) et 71M€ de trésorerie réccurente dont 28 réservé pour des opérations 
immobilières. Fond de roulement 43M€ > 30 jours : tous les indicateurs sont au vert.  

- Point LPR (pas de vote)  
Groupe de travail (avec des élus) en cours. Fiche de synthèse produite sur l'utilisation du préciput. 
Pas encore de fiche de synthèse sur CDI de mission ni sur chaire de prof junior (CPJ) mais quelques 
scénarios se dessinent.  Recrutement hors qualif pas encore abordé.  
Echange sur les CPJ :  
Veronique Benzaken : Il y a correlation entre repyramidage et CPJ.  
JOK : Quel élément factuel permet d'affirmer que le repyramidage est connecté aux chaires de prof 
junior ? Car ce n'est pas l'info qui nous revient des collègues qui ont participé au GT.  
VB : Flou, filandreux. 
Valérie Ferreboeuf : (copié - collé de source : https://cache.media.enseignementsup-
r e c h e r c h e . g o u v . f r / f i l e / l o i _ p r o g r a m m a t i o n _ p l u r i a n n u e l l e / 1 1 / 6 /
LPPR_2020_protocole_A4_02_sign_1341116.pdf 
- La mise en oeuvre du dispositif de même que celui de l’attribution de postes de chaires de 
professeurs juniors et que la réalisation des plan de recrutements dans les corps de professeurs des 
universités et de directeurs de recherche prévus chaque année par la voie des concours de droit 
seront suivis dans le cadre des dialogues annuels stratégiques de gestion avec les recteurs de région 
académique et les recteurs délégués. Ces derniers disposeront à l’échelle de la région académique 
d’une enveloppe budgétaire pour financer les postes requalifiés et d’une enveloppe de publication 
de postes de chaires de professeurs juniors. 
Sans qu’il y ait de lien arithmétique entre les deux enveloppes au niveau de chaque établissement, 
les recteurs délégués s’assureront de la cohérence de projets de recrutement des établissements sur 
la base de leur plan global de recrutement annuel et pourront opérer des péréquations intra 
régionales en fonction des arguments et des perspectives pluriannuelles développés par les 
établissements. 

- V-5 : Convention de subvention pour Les Surligneurs : 5 contre, 3 abstentions et 24 POUR 
Quand bien même il est parfaitement normal de pouvoir exprimer des opinions politiques ou de 
faire travailler les étudiants sur la légalités des propositions politiques, la récente tribune sur 
l'islamo-gauchisme a achevé de nous convaincre qu'il était dangereux de présenter des analyses 
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politiques comme de simple analyse legales factuelles (fact-checking-legal). Nous avons voté 
contre.  

- V-7 : Approbation de la révision des statuts de la Faculté des Sciences (sous réserve de la 
consultation de la commission des statuts) : 10 contre, 4 abstentions et  17 POUR 
D'une part, ce vote en CA arrive avant celui du CAC, donc conditionné par le vote du CAC mais 
sans que le débat n'y ait eu lieu. Le débat était en cours sur la liste UHDE au moment où nous 
devions voter, ce qui est gênant. D'autre part, la proportion des élus étudiants a été diminuée, au 
motif  que cela facilite l'atteinte du quorum. Les étudiants (Lynda et Unef et Parions Saclay) ont 
manifesté leur désaccord. Nous les avons soutenu et avons voté contre. Intervention dans le tchat : 
"jok: Je soutiens totalement les deux interventions des représentantes étudiants. La démocratie 
s'apprend par la pratique et on ne peut pas baisser les bras sur un sujet aussi important, c'est notre 
mission. ».  


